
Les projets éoliens
de Soudron et Cheniers
Depuis 2016, NORDEX France, devenu RWE en novembre 2020, étudie l’opportunité
de développer des projets éoliens sur les communes de Soudron et de 
Cheniers. De nombreuses études (environnementale, acoustique, des vents, 
paysagère et d’impact) ont été menées dans le but de déterminer une trame 
d’implantation optimisée sur le territoire. A la suite des dépôts des dossiers à 
l’automne 2020, la période d’instruction commence. Vous trouverez ci-dessous les 
caractéristiques des projets déposés.

Soudron

Cheniers

Le calendrier
des projets

4
éoliennes

180 m
de hauteur

en bout de pale

22,8 MW
de puissance

max.

750 m
de distance min.
aux habitations

3
éoliennes

180 m
de hauteur

en bout de pale

17,1 MW
de puissance

max.

1300 m
de distance min.
aux habitations

La trame
d’implantation

Les caractéristiques
des projets

Premiers contacts 
avec les élus et 
prospection foncière

Délibération
du conseil
municipal de 
Soudron et 
lancement
des démarches 
foncières

Lancement 
de l’étude 
environnementale 
et de l’étude des 
vents
Juillet

Lancement 
des études 
paysagères et 
acoustiques
Mars / Avril

dépôt des 
dossiers en 
Préfecture
Septembre / Octobre

Délibération du 
conseil municipal 
de Cheniers et 
lancement des 
démarches foncières
Mars / Avril

Décision
préfectorale 
Mi 2022

Construction 
potentielle
des parcs

Étude écologique
Juillet 2018 à septembre 2019

Étude des vents
Juillet 2018 à septembre 2019

Étude acoustique
Avril 2019 à octobre 2019

Rédaction et fi nalisation
des dossiers 
Janvier 2020 à septembre 2020

Examen des dossiers par
les services de l’État  
Novembre 2020  - année 2021

Enquête publique 
2nd semestre 2021 - Début 2022

Étude paysagère
Mars 2019 à juillet 2019

Pour plus d’informations, rendez-vous sur : 
www.projet-eolien-soudron-cheniers.fr
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Les projets éoliens
de Soudron et Cheniers
La démarche de concertation
Nous sommes convaincus qu'un projet éolien ne peut se réaliser qu’avec les
habitants des communes sur lesquelles il s’implante. C’est pourquoi, nous avons
souhaité mener une démarche de concertation depuis octobre 2018. Son objectif ?
Informer et co-construire les projets avec les habitants de Soudron et de Cheniers !

Des projets co-construits
Tout au long de la démarche de concertation, les participants ont proposé des
mesures d’accompagnement. Elles se traduisent par des retombées durables pour
la commune, visant ainsi à améliorer l’attractivité et le cadre de vie des habitants
de Soudron et de Cheniers. Parmi toutes vos propositions voici celles qui ont été
retenues dans les dossiers.

Planter des haies et des 
arbres et installer des prairies

Poursuivre
l’enfouissement des 
réseaux à Soudron

Installer des LED sur les lampadaires de la 
commune de Cheniers

Restaurer l’Eglise de Cheniers

Réaliser des travaux d’isolation pour 
l’atelier communal de Cheniers

Mettre en 
place une 
bourse 
aux arbres 
pour les 
habitants
de Cheniers

Les temps forts
de la démarche

1 plateforme 
participative
pour informer et
co-construire le projet
avec les habitants

2 forums 
pour échanger
et répondre à vos 
questions 

2 ateliers de
co-construction 
pour réaliser un projet 
de territoire

5 lettres 
d’information
pour partager les dernières 
actualités du projet et de la 
démarche de concertation

Des interventions pédagogiques
auprès de l’école élémentaire de Nuisement-sur-
Coole afi n de faire découvrir le fonctionnement 
d’une éolienne et l’écologie aux enfants

8 journées de
porte-à-porte
pour vous 
rencontrer et 
échanger avec vous

Pour plus d’informations, rendez-vous sur : 
www.projet-eolien-soudron-cheniers.fr


